
 
 

Communication de novembre 2024 

 

 

•  Pastorale :  
 
• IMPORTANT Réinscriptions pour la rentrée 2025-2026 :  
Comme chaque année, il nous faut déjà prévoir les futures rentrées & les inscriptions ont déjà commencé.   
Par ailleurs, l’inspection académique nous demande de clôturer nos chiffres pour mi-novembre, nous vous 
demandons donc de remplir le formulaire pour le mardi 12 novembre (dernier délai). 
Ces réponses vont ainsi nous permettre de vérifier nos estimations pour les effectifs de la rentrée prochaine et de 
prévoir les places disponibles pour les futurs parents et l’organisation des futures classes. 
- L’école Saint-Jean accueillera, selon les places disponibles, des enfants de TPS nés en 2023 pour la rentrée de 
septembre (enfants nés avant le 1er mars) ou des vacances d’hiver (enfants nés avant le 1er septembre).  
- pour les parents souhaitant réinscrire leur(s) enfant(s) à Saint-Jean, vous recevrez en fonction de votre réponse le 
dossier de réinscription en mai/juin (ainsi que celui des petits frères ou sœurs). 
- Merci aussi de nous indiquer si vous prévoyez de déménager ou de quitter l’école lors de la prochaine année 
scolaire. 
- Si vous avez des proches souhaitant venir en PS ou TPS, n’hésitez surtout pas à les faire appeler à l’école, plusieurs 
niveaux sont déjà presque complets. 

Merci de votre compréhension. 
 

• Rappel : La communication sur les réseaux de l’ensemble scolaire Ste Théodore Guérin se 
déploie par la création de deux pages officielles Facebook et Instagram : @stetheodoreguerin.  

Pour y accéder en toute simplicité : https://bento.me/stetheodoreguerin 
Pour rester informés sur la vie de notre ensemble scolaire et donc de votre école, abonnez-vous ! 

 

• Tombola UGSEL : les retours sont pour ce jour le 4 novembre. (souche non vendue ou vendue) 

• Natation : Les CP, CE1 et CM2 se rendront à la piscine à partir du mardi 10 décembre de 14h à 14h40 
dans l’eau. Trop peu de parents ont l’agrément. Or pour que les séances puissent se dérouler il est 
indispensable d’avoir des parents agréés. Une prochaine passation de test aquatique va avoir lieu, le 
mercredi 4 décembre à 17h30 à la piscine de Chartres de Bretagne. 

• Commémorations du 11 novembre pour les CE2, CM1 & CM2: Nous sommes invités à se joindre à ce 
temps dans la commune de St Erblon. Déroulé : messe à 11h30- temps au cimetière – verre de l’amitié 
à la mairie – 
Les enfants qui pourront venir devront être accompagnés par un adulte. Les enfants qui seront 
présents prépareront en amont un chant ou une lecture. Remplir le coupon réponse ci-joint. 

• Séjour à BRANFERE pour les élèves de GS,CP et CE1 du 28 au 30 avril 2025. Ce jour vous allez recevoir 
les premières informations (tarif, …), suivra dans un second temps l’échéancier des paiements. 
 

 

• Mardi 12 novembre : animation de la médiathèque pour les classes de TPS PS et de GS MS. Animation 
à la médiathèque pour la classe de CE2 CM1. 

• Vendredi 15 novembre : spectacle musical à Bruz : CHANTE AVEC LE WORLD pour les classes de 

CE2, CM1 et CM2 l’après-midi. Des parents seront nécessaires pour l’encadrement. Vous faire 
connaitre par école directe auprès de l’enseignante de votre enfant. 

• Mardi 26 novembre : médiathèque pour la classe de CP CE1. 

• ATELIERS jardin: Prochainement toutes les classes vont préparer le jardin pour la saison hivernale. 

• Photos individuelles & fratries : Les ainés ont reçu avant les vacances les liens et identifiants pour les 
commander, la clôture des commandes des photos est annoncée au 17 novembre. En cas de 
difficultés, merci de vous rapprocher du chef d’établissement. 

https://bento.me/stetheodoreguerin


NB : Les photographies de classe auront lieu le 25 mars 2025 permettant à tous les élèves de TPS d’être 
présents. 

 

• Anniversaires des élèves : nous fêterons le vendredi 29 novembre les anniversaires des élèves nés 
au mois de novembre. 

 
 

• APEL :  
- RETOURS :  commande de parfums avant le mardi 12 novembre. (Bénéfices pour les sorties 

scolaires) 
         commande de chocolats avant le mardi 12 novembre. (Bénéfices pour les sorties 
scolaires) 

 
 

- Marché de Noël le 13 décembre à partir de 18h30 jusqu’à 21h30 environ : L'APEL vous propose un 
moment de convivialité avec vos proches au marché de Noël de Saint-Jean. Pendant ce moment de 
fête, nous proposerons différentes animations pour ravir les enfants.  
Afin d’organiser un bon moment pour tout le monde, nous aurons besoin de votre aide pour tenir 
des stands et pour le rangement en fin de soirée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Site internet : De nouveaux articles sont régulièrement mis en ligne sur le site, n’hésitez pas à aller le 
visiter http://www.ecbruz-sterblon.org/etablissements-prives-commune-de-bruz/ecole-la-
providence/actualites 
 
 
____________________________________________________________________________________ 
Présence aux commémorations du 11 novembre   réponse souhaitée pour le jeudi 7 novembre 

Famille : ……………………………………………………………………                     classe* :  CE2    CM1     CM2 

 

 sera présente.    ne sera pas présente. 

 

*entourer le niveau de classe concerné. 

 

 

 

 

 

http://www.ecbruz-sterblon.org/etablissements-prives-commune-de-bruz/ecole-la-providence/actualites
http://www.ecbruz-sterblon.org/etablissements-prives-commune-de-bruz/ecole-la-providence/actualites


 
IMPORTANT Préinscriptions pour la rentrée 2025-2026 

 

Comme chaque année, il nous faut déjà prévoir les futures rentrées & les inscriptions ont déjà commencé. 
Par ailleurs, l’inspection académique nous demande de clôturer nos chiffres pour mi-novembre, nous vous 
demandons donc de remplir le bulletin ci-dessous et de le remettre aux enseignants pour : 

le mardi 12 novembre (dernier délai). 
Ces coupons vont ainsi nous permettre de vérifier nos estimations pour les effectifs de la rentrée prochaine, de 
prévoir les places disponibles pour les futurs parents et l’organisation des futures classes. 
 
NB : - L’école Saint-Jean accueillera, selon les places disponibles, des enfants de TPS nés en 2023 pour la rentrée de 
septembre (enfants nés avant le 1er mars) ou des vacances d’hiver (enfants nés avant le 1er septembre).  
- pour les enfants souhaitant être réinscrits à Saint-Jean, vous recevrez en fonction de votre réponse le dossier de 
réinscription en juin (ainsi que celui des petits frères ou sœurs). 
- Merci aussi de nous indiquer si vous prévoyez de déménager ou de quitter l’école lors de la prochaine année 
scolaire. 

Merci de votre collaboration 
Le chef d’établissement 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
La famille ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Noms et prénoms des enfants de 0 à 12 ans (même les enfants qui ne sont pas 
en âge d’être scolarisés) 

Dates de naissance 

 
 
 
 
 
 

 

- souhaite inscrire son enfant de cm2 en 6ème : 
□ au collège st Paul de SAINT -ERBLON. 
□ au collège public d’ORGERES. 
□ ailleurs : …………………………………………………………………………………………………………….. 

□ choix non fait à ce jour. 
 

- souhaite réinscrire son/ses enfant(s) : 
………………………………………………………… ……………… actuellement en classe de…… 
………………………………………………………… ……………… actuellement en classe de…… 
………………………………………………………… ……………… actuellement en classe de…… 
………………………………………………………… ……………… actuellement en classe de…… 
 
- souhaite inscrire son enfant : 
…………………………………………………………… ……………… en classe de……. 
 
Pour les enfants nés en 2023 :  
 Rentrée de septembre (nés avant le 1/03/23)  Rentrée des vacances d’hiver (nés avant le 
1/09/23) NB : pour les TPS, le fait d’être propre est une condition à la scolarisation de votre enfant. 

 

- ne souhaite pas réinscrire son/ses enfant(s) : 
………………………………………………………………………actuellement en classe de……… 

 
 


